
 

  

 
  

 ARCHIVED - Archiving Content        ARCHIVÉE - Contenu archivé 

 

Archived Content 

 
Information identified as archived is provided for 
reference, research or recordkeeping purposes. It 
is not subject to the Government of Canada Web 
Standards and has not been altered or updated 
since it was archived. Please contact us to request 
a format other than those available. 
 
 

 

Contenu archivé 

 
L’information dont il est indiqué qu’elle est archivée 
est fournie à des fins de référence, de recherche 
ou de tenue de documents. Elle n’est pas 
assujettie aux normes Web du gouvernement du 
Canada et elle n’a pas été modifiée ou mise à jour 
depuis son archivage. Pour obtenir cette 
information dans un autre format, veuillez 
communiquer avec nous. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
This document is archival in nature and is intended 
for those who wish to consult archival documents 
made available from the collection of Public Safety 
Canada.   
 
Some of these documents are available in only 
one official language.  Translation, to be provided 
by Public Safety Canada, is available upon 
request. 
 

  
Le présent document a une valeur archivistique et 
fait partie des documents d’archives rendus 
disponibles par Sécurité publique Canada à ceux 
qui souhaitent consulter ces documents issus de 
sa collection. 
 
Certains de ces documents ne sont disponibles 
que dans une langue officielle. Sécurité publique 
Canada fournira une traduction sur demande. 

 

 

 



CARACTÉRISTIQUES DU CRIME CONTRE LES BIENS 
Les crimes entraînant des pertes et 

des dommages matériels préoccupent 
de plus en plus le public. Certains 
Canadiens peuvent avoir beaucoup de 
difficulté à remplacer des biens volés 
ou endommagés, surtout les ménages à 
revenu faible ou fixe. Toutefois, les 
enquêtes sur la victimisation montrent 
qu'aux pertes matérielles résultant d'un 
crime contre les biens, telle l'introduc-
tion par effraction, peuvent s'ajouter de 
graves répercussions psychologiques. 

Le présent bulletin décrit les résultats 
du Sondage canadien sur la victimisa-
tion en milieu urbain en ce qui concerne 
les victimes d'infractions contre les 
biens commises dans la ville d'Edmon-
ton. Le bulletin précédent (Bulletin n° 8) 

portait sur les caractéristiques du crime 
avec violence. En 1982, on a interviewé 
61 000 résidents de sept villes cana-
diennes' au sujet de leur perception de 
la criminalité et du système de justice 
pénale, de leur expérience avec le 
crime en 1981 et des répercussions 
que les actes criminels ont eues sur 
eux. En 1985, un sondage complémen-
taire a été effectué à Edmonton au 
moyen des mêmes méthodes et du 
même questionnaire principal. Grâce 

' Les sept villes visées par le sondage de 
1982 étaient le Grand Vancouver, Edmon-
ton, Winnipeg, Toronto, Montréal, Halifax-
Dartmouth et St. John's. Une description 
plus détaillée des méthodes utilisées figure 
aux annexes 1 et 2. 

aux données recueillies au cours des 
deux enquêtes, on peut commencer à 
dégager les caractéristiques de cette 
ville en ce qui concerne le risque de 
victimisation, les crimes signalés et non 
signalés, l'importance et la répartition 
de certains actes criminels et la percep-
tion que les victimes ont de la crimina-
lité et du système de justice pénale. 
Mieux nous comprendrons les facteurs 
influant sur le risque et les circons-
tances dans lesquelles certaines infrac-
tions sont le plus susceptible de se 
produire, plus nous serons en mesure 
de réduire la criminalité par l'élabora-
tion de programmes efficaces de pré-
vention du crime et d'atténuer les con-
séquences du crime par des services 
efficaces aux victimes. 
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LE SONDAGE CANADIEN SUR LA VICTIMISATION EN MILIEU URBAIN 

Cadre socio-économique 
de l'enquête 

Le rapport entre les facteurs socio-
économiques et démographiques et le 
taux de criminalité dans une ville, une 
région ou un pays préoccupe depuis 
fort longtemps les chercheurs et les 
décideurs. Si l'on se fonde sur ces deux 
enquêtes, effectuées à seulement trois 
années d'intervalle, il apparaît une fois 
de plus que le rapport est très com-
plexe, et qu'il faudrait disposer de don-
nées provenant d'une série historique 
d'enquêtes identiques pour dégager les 
éléments qui permettent le mieux de 
définir des tendances et des constan-
tes. 

Comme on le signale dans le bulletin 
n° 8, Edmonton, capitale de l'Alberta, 
est une ville d'environ 600 000 person-
nes. Au moment du Sondage canadien 
sur la victimisation en milieu urbain 
(SCVMU) au début de 1982, l'industrie 
pétrolière du nord de l'Alberta était à  

son apogée et Edmonton jouissait 
d'une grande prospérité. La population 
adulte (âgée de 16 ans et plus) s'élevait 
à environ 404 200 habitants (SCVMU, 
1982). Les particuliers et les familles 
étaient attirés vers Edmonton par les 
possibilités d'emploi, ce qui a créé une 
vague de prospérité dans la construc-
tion domiciliaire et le secteur tertiaire. 
La migration nette de personnes 
venues d'autres provinces du Canada à 
Edmonton a été d'environ 10 000 en 
1981 (Statistique Canada, 1986). À 
l'époque du deuxième sondage sur la 
victimisation, en 1985, l'industrie pétro-
lière était en récession et le taux de 
chômage avait augmenté. En 1984, la 
migration nette hors d'Edmonton était 
d'environ 13 000 personnes (Statisti-
que Canada, 1986). En 1985, la popu-
lation adulte était évaluée à 420 300 
habitants (SCVMU, 1985). 

En 1985, à Edmonton, la proportion 
d'hommes dans la population était 
passée de 47 % à 50 % et la  propor- 

tion de ceux qui se disaient à la recher-
che d'un emploi dans l'année visée par 
le sondage était passée de 2 % à 
6 % 2 . En 1985, 55 % des résidents 
d'Edmonton avaient un emploi rému-
néré comparativement à 62 % en 
1982. L'âge moyen de la population 
adulte passant de 35,4 ans en 1982 à 
36,4 ans en 1985. Un résident 
d'Edmonton sur trois était célibataire et 
environ la moitié des résidents étaient 
mariés au moment des deux sondages. 
Le nombre moyen d'activités hors du 
foyer le soir au cours de chaque mois 
est passé de 21 à 23 par résident 
adulte. 

2  À moins d'indications contraires, les chan-
gements ou écarts mentionnés dans le 
texte sont statistiquement significatifs à 
0,05. Cela signifie que nous avons la certi-
tude à 95 % que le changement décelé 
n'est pas attribuable aux variations aléatoi-
res dans la sélection de l'échantillon choisi 
(voir l'annexe 3). 
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Tableau 1 

Nombre estimatif de crimes contre les biens à Edmonton, 1982 et 1985 

Type d'incident 1982 1985 

Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain 11982, 19851 

GRAPHIQUE 1 

TAUX ESTIMATIF DE CRIMES CONTRE 
LES BIENS À EDMONTON 
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Les changements dans les taux de vandalisme, d'introduction par effraction, de vol de 
biens domestiques et de vol de biens personnels étaient statistiquement significatifs (voir 
l'annexe 31. Les taux de vol de véhicules motorisés n'ont pas changé de façon 
significative. 

Source : Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain 1 1982, 1985 1  

Grandes tendances de la 
victimisation dans le cas 
des crimes contre les biens 

Étant donné l'augmentation du nom-
bre d'adultes de sexe masculin au sein 
de la population et celle du taux de 
chômage et des activités hors du foyer 
le soir pendant cette période de trois 
ans, on aurait pu s'attendre à une aug-
mentation du nombre de crimes contre 
les biens. 

Cela ne fut cependant pas le cas. Le 
sondage de 1985 sur la victimisation a 
permis d'évaluer à 89 600 le nombre de 
crimes contre les biens (introduction 
par effraction, vol d'un véhicule moto-
risé, vol de biens domestiques, vol de 
biens personnels et vandalisme) com-
mis au cours de l'année civile 1984. Ce 
nombre représente une diminution de 
16 % comparativement au chiffre de 
107 100 crimes contre les biens qui 
auraient été perpétrés à Edmonton en 
1981. Bien que le nombre estimatif de 
crimes avec violence commis pendant 
la même période (voir le bulletin n° 8) 
n'ait pas changé de façon appréciable, 
la baisse du nombre des crimes contre 
les biens était significative du point de 
vue statistique (tableau 1 et graphique 
1). 

Le nombre de crimes contre les biens 
consignés par le service de police 
d'Edmonton a également diminué — 
malgré certaines fluctuations annuelles 
— passant de 49 790 en 1981 à 
45 414 en 1984 (graphique 2). Même si 
les catégories de crimes que retient le 
Sondage canadien sur la victimisation 
en milieu urbain se rapprochent le plus 
possible des principales classifications 
dont se sert la police pour établir ses 
déclarations uniformes de la criminalité, 
il faut faire preuve de prudence quand 
on compare ces deux systèmes en 
raison des différences importantes qui 
les caractérisent. Par exemple, les 
sondages n'ont fait état que des inci-
dents touchant les résidents d'Edmon-
ton, tandis que les statistiques policiè-
res portent sur tous les incidents 
signalés à Edmonton, qu'ils touchent 
les résidents de la ville elle-même et des 
municipalités de banlieue et les visi-
teurs. Les statistiques policières portent 
notamment sur le vandalisme et les vols 
de biens commis dans des locaux com-
merciaux, tandis que les chiffres tirés 
du Sondage s'étendent seulement aux 
crimes contre les biens domestiques et 
personnels. En outre, les estimations 
fondées sur les données de l'enquête 
comprennent les incidents qui ont été 
signalés aux enquêteurs, mais qui, pour 

une raison ou une autre, n'ont jamais 
été signalés à la police. En raison de 
ces écarts, les enquêtes sur la victimi-
sation ont permis de découvrir environ 
deux fois plus de cas que n'en a consi-
gné la police en 1981 et en 1984 

Introduction par effraction 

Vol de véhicules motorisés 

Vol de biens domestiques 

Vol de biens personnels 

Vandalisme 

Total des crimes contre les biens 
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(années de référence pour les sonda-
ges de 1982 et de 1985). Néanmoins, 
ces deux mesures indépendantes ont 
révélé que la tendance du changement 
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GRAPHIQUE 2 

CRIMES CONTRE LES BIENS(1)  CONSIGNÉS PAR LE SERVICE DE POLICE 
D'EDMONTON 1981 - 1984 

1981 	 1982 	 1983 	 1984 

(l)  Les crimes contre les biens comprennent le vol de biens, l'introduction par effraction dans un 
domicile, le vol d'un véhicule motorisé et les dommages intentionnels à la propriété privée. 

Source : Statistique Canada. Statistique de la criminalité du Canada, Catalogue annuel n° 8 5-2 0 5 
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Le lieu de résidence 
Edmonton comprend en gros un 

centre-ville et les banlieues définies par 
les divisions du service de police de 
cette ville. D'après le Sondage cana-
dien sur la victimisation en milieu 
urbain, les résidents du centre-ville 
étaient beaucoup plus jeunes que ceux 
des autres secteurs de la ville et ils 
étaient plus susceptibles d'être céliba-
taires, sans emploi et faire partie de 
ménages à faible revenu. Les données 
de l'enquête ne viennent pas confirmer 
les hypothèses d'autres études selon 
lesquelles les secteurs ainsi décrits 
connaîtront inévitablement des taux 
relatifs plus élevés en ce qui concerne 
les crimes contre les biens; en dépit de 
différences marquées du point de vue 
démographique, le taux de victimisation 
dans le cas des crimes contre les biens 
présentait peu de différence, qu'il 
s'agisse du centre-ville ou des autres 
secteurs de la ville (graphiques 3 et 4). 

Nous constatons que durant la 
période de trois ans le taux de chô- 

mage et la proportion de ménages à 
faible revenu ont beaucoup plus aug-
menté dans le centre-ville que dans les 
autres secteurs de la ville, sans qu'il y 
ait une augmentation correspondante 
du taux de victimisation. Dans le cen-
tre-ville, le nombre de crimes contre les 
biens est resté relativement constant, 
alors que dans les autres secteurs, tous 
les taux, exception faite de ceux relatifs 
aux vols de véhicules motorisés, ont 
diminué de façon importante. 

Introduction par effraction 
Consideree comme le plus grave 

crime contre les biens à avoir été éva-
luée au cours de l'enquête, l'introduc-
tion par effraction dans un domicile à 
Edmonton a connu une baisse considé-
rable, le nombre d'incidents étant 
passé d'environ 17 000 en 1982 à 
15 600 en 1985 (tableau 1). 

Occupation du logement: Conformé-
ment aux résultats d'autres études, les 
données du Sondage canadien sur la 
victimisation en milieu urbain confir- 

ment que le temps où un foyer est resté 
sans occupant constitue un facteur 
important de risque pour l'introduction 
par effraction. Environ 90 % de ces 
incidents se sont produits en l'absence 
des occupants, et dans 9 % des cas 
pendant qu'ils étaient en vacances. Les 
foyers où il y avait habituellement une 
personne durant la journée ont connu 
un taux d'introduction par effraction 
nettement inférieur à ceux qui étaient 
restés vacants toute la journée ou une 
partie de la journée. Les résidents qui 
participent souvent à des activités hors 
du foyer le soir ont connu également un 
taux plus élevé d'introduction par 
effraction que ceux dont les activités de 
ce genre étaient moins fréquentes 3 . 

Afin de réduire le risque de victimisa-
tion, nombre de résidents ont pris cer-
taines précautions pour que leur mai-
son paraisse habitée quand ils n'y sont 
pas. Ces précautions semblent avoir 
assuré une certaine protêction contre 
l'introduction par effraction parce que 
ceux qui ont installé des minuteries 
pour l'éclairage ou qui ont l'habitude de 
laisser des lumières allumées pendant 
leur absence étaient moins susceptibles 
d'être victimisés que ceux qui n'ont pas 
pris ces précautions élémentaires. 

Type de logement: Comme en 1982, 
le type de logement a constitué un 
facteur important pour déterminer le 
risque d'introduction par effraction à 
Edmonton en 1985. Les occupants de 
tours d'habitation ont connu de loin le 
taux le moins élevé, et ce pour les deux 
années (tableau 2). On signale que les 
taux ont subi une baisse importante en 
ce qui concerne les maisons unifamilia-
les, passant de 96 pour 1 000 en 1982 
à 82 pour 1 000 en 1985, et il ne sem-
ble pas y avoir eu de changement pour 
ce qui est des autres types de loge-

ment. 

Certains types de logement permet-
tent aux infracteurs de déterminer 
assez facilement si les occupants sont 
présents ou absents. Même si les occu-
pants d'appartement étaient plus sus-
ceptibles que d'autres d'être absents 
pendant la journée, la difficulté 
qu'éprouvent les infracteurs à détermi-
ner si quelqu'un est là, surtout dans le 
cas des tours d'habitation, semble 
contribuer au nombre réduit d'introduc- 

3  Mème si la question des activités hors du 
foyer le soir s'adressait uniquement au 
répondant et non à tous les membres du 
ménage, elle constitue un bon indicateur 
concernant la présence ou l'absence des 
occupants durant la soirée. 
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CENTRE-VILLE BANLIEUES 

tions par effraction. Par ailleurs, la tour 
d'habitation éloigne les cambrioleurs 
éventuels en raison de son accès con-
trôlé et du nombre restreint de sorties 
de secours. 

Revenu du ménage: Le rapport entre 
le revenu du ménage et le risque 
d'introduction par effraction se compli-
que par la présence de nombreux 
autres facteurs qui permettent d'établir 
dans quelle mesure certaines résiden-
ces seront considérées comme des 
cibles attrayantes et faciles (tab)eau 3). 

À Edmonton, les familles à revenu plus 
élevé étaient plus susceptibles de vivre 
dans une maison unifamiliale que les 
familles à faible revenu, facteur qui, en 
règle générale, aurait dû les exposer 
davantage à l'introduction par effrac-
tion. En même temps, toutefois, elles 
étaient aussi plus susceptibles d'être 
propriétaires que locataires, et, à ce 
titre, le Sondage indique qu'elles 

GRAPHIQUE 3 

NOMBRE ESTIMATIF DE CRIMES CONTRE LES BIENS À EDMONTON, 
SELON LE LIEU DE RÉSIDENCE 

1982 ET 1985 

Les changements dans les taux de vandalisme, d'introduction par effraction, de vol de biens domestiques et de vol de biens personnels dans les 
banlieuses étaient statistiquement significatifs. Les changements dans les taux de vol de véhicules motorisés et ceux de tous les crimes contre les 
biens dans le centre-ville n'étaient pas statistiquement significatifs (voir l'annexe 3). 

**Les nombres dans l'échantillon étaient trop faibles pour permettre une estimation fiable des nombres pour la population. 
Source : Sondage canadien la victimisation en milieu urbain (1982,     1 9 8 5) 

étaient également plus susceptibles 
d'avoir posé récemment de nouvelles 
serrures, de laisser les lumières allu-
mées lorsqu'elles s'absentent, ou 
d'avoir installé des minuteries pour 
l'éclairage. Dans les deux années 
d'enquête, les résidents à revenu plus 
élevé d'Edmonton étaient aussi plus 
susceptibles de connaître les program-
mes communautaires de prévention du 
crime tels que Surveillance de quartier, 
Parents-Secours et Opération Identifi-
cation. 

Tandis que les familles à faible revenu 
étaient plus susceptibles d'habiter des 
immeubles collectifs, où les taux 
d'introduction par effraction sont nor-
malement plus bas, elles étaient aussi 
moins portées à prendre elles-mêmes 
certaines mesures de protection et il 
était moins probable qu'elles connais-
sent l'existence des programmes com-
munautaires de prévention du crime. 

Mode d'introduction: Environ le tiers 
de tous les cas d'introduction par 
effraction au cours des deux années 
visées se sont produits sans le recours 
à la force. Dans près de la moitié 
(45 %) de ces cas, l'infracteur s'est 
introduit ou a tenté de s'introduire dans 
le domicile par une porte ou une fenêtre 
non verrouillée. Neuf pour cent ont 
réussi à entrer en faisant jouer le méca-
nisme d'une manière ou d'une autre; 
9 °A avaient une clé et 4 % sont entrés 
en se frayant un passage. Pour ce qui 
est des incidents où l'introduction s'est 
faite par le recours à la force, dans 
54 `)/ci des cas la serrure a été brisée ou 
la porte, forcée et, dans 38 % des cas, 
la fenêtre a été brisée ou forcée. 

Néanmoins, certaines mesures de 
protection peuvent de toute évidence 
avoir un effet préventif. Dans les trois 
quarts des tentatives d'introduction par 
effraction, il a été établi que, pour ten- 
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Tableau 2

Nombre estimatif d'introductions par effraction à Edmonton, selon le type de
logement, 1982 et 1985

Type de logement 1982

Taux par 1 000 ménages

1985

Duplex

Maison unifamiliale

Petit immeuble

Maison en rangée

Maison double

Tour d'habitation

Tous les cas d'introduction par effraction

111

96

83

69

68

42

8 Ç)

81

82

69

69

75

40

73'

Les différences entre les taux concernant les maisons unifamiliales et ceux concernant le total des crimes
contre les biens étaient statistiquement significatives (voir l'annexe 3).

Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain (1982, 1985)

ter de s'introduire dans un logement,
les infracteurs avaient eu recours à la
force, mais sans succès.

Incidents touchant des
véhicules motorisés

Dans le cadre de l'enquête de 1985,
on a évalué à 3 200 le nombre de vols
ou de tentatives de vol d'un véhicule
motorisé commis à Edmonton. Environ
la moitié de ces incidents touchait des
voitures, un quart des camions ou des
fourgonnettes et un autre quart des
véhicules plus petits tels que motocy-
clettes, cyclomoteurs ou autoneiges.

Bien que dans le cas des incidents
touchant un véhicule motorisé, une
victime sur cinq fût incapable de préci-
ser à quel moment l'incident s'était
produit, dans la vaste majorité des cas
(85 %) ils ont eu lieu après la tombée
de la nuit. Même si la cible de ces
infractions était mobile, les deux tiers
de tous les incidents ont impliqué des
véhicules stationnés près de la demeure
des victimes. Il n'est pas surprenant
que des incidents qui ont eu lieu pen-
dant la journée étaient plus suscepti-
bles que ceux survenus la nuit de se
produire loin de la demeure de la vic-
time.

En raison de l'importance des mon-
tants en cause dans les cas de vol d'un
véhicule motorisé, les victimes ont dû
dépenser au début des sommes consi-
dérables, mais comme un fort pourcen-

GRAPHIQUE 4

EDMONTON

tage d'entre elles était assuré contre le
vol et les dommages, les frais engagés
«après coup» étaient beaucoup moins
élevés que dans le cas des autres
infractions contre les biens. Sept fois
sur dix, au moment de l'entrevue, les
véhicules avaient été remis par la police
ou recouvrés par d'autres intervenants.

Les véhicules ont également été la
cible dans la moitié des incidents clas-
sés comme vols de biens domestiques
et dans 80 % des cas de vandalisme,
ce qui donne en tout 30 000 incidents
environ. Il s'agit d'une diminution par
rapport aux 32 500 cas de vol de piè-
ces d'automobile et de dommages à
des véhicules qui se seraient produits
en 1982. Les vols de pièces de véhicule
motorisé comme les enjoliveurs ou les
radios, et le vandalisme dans les auto-
mobiles ont été 10 fois plus nombreux
que les vols de véhicules motorisés
proprement dits.

Même si le coût nitiai était moins
élevé dans le cas d'un vol de pièces
d'automobile ou de dommages à un

La partie ombrée indique le centre-ville délimité par la Division D du service de police d'Edmonton.
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Tableau 3

Taux estimatif de crimes contre les biens à Edmonton, selon le revenu annuel
du ménage, 1985

Taux par 1 000 ménages

Intro-
Classe duction Vol d'un
de par véhicule
revenu effraction motorisé

Moins de 10 000 $ 78

10 000 $ a 14 999 $ 82

15 000 $ à 19 999 $ 98

20 000 $ a 24 999 $ 52

25 000 $ à 34 999 $ 79

35 000 $ a 44 999 $ 87

45 000 $ et plus 85

18

11

16

13

22

16

12

Taux par
1 000

habitants
de 16 ans

et plus

Vol de
biens Vol de

domes- biens
tiques Vandalisme personnels

138 44

161 66

190 71

160 81

70

61

60

52

192 86 61

185 91 48

220 88 57

Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain (1985)

véhicule que dans le cas d'une voiture
volée, les coûts nets que les victimes
devaient assumer étaient comparables.
Dans 6 % seulement des cas de vol de
pièces d'un véhicule motorisé, le bien
volé avait été recouvré par la police ou
par d'autres intervenants au moment
de l'entrevue.

Vol de biens personnels et
de biens domestiques

D'après l'enquête de 1985, les rési-
dents d'Edmonton ont subi en 1984
environ 22 000 vols de biens person-
nels et 19 600 vols de biens domesti-
ques, exception faite des pièces
d'automobile. Ces chiffres constituent
une diminution importante par rapport
au nombre estimatif de 29 100 dans le
premier cas et de 20 300 dans le
second, enregistrés à Edmonton en
1981.

Les caractéristiques des vols de
biens personnels et des vols de biens
domestiques ont peu varié entre les
deux enquêtes. En 1985, les biens les
plus courants qui ont été volés dans le
cas de vols de biens personnels étaient
des vêtements (26 %), des sacs à main
et des portefeuilles (25 %), des cartes
de crédit, des chèques et d'autres
documents personnels (13 %), des
bijoux (7 %) et d'autres biens person-

nels (29 %).° Ces vols étaient plus
susceptibles de se produire dans les
endroits publics (46 %) ou au lieu de
travail de la victime (32 %) qu'à l'inté-
rieur ou autour de sa maison (20 %) ou
de son quartier (3 %). La moitié de ces
vols se sont produits en plein jour
(40 % des jours de semaine et 11 %
en fin de semaine) et l'autre moitié des
cas sont survenus la nuit (27 % en
semaine et 22 % la fin de semaine).

Dans le cas du vol de biens domesti-
ques (abstraction faite du vol de pièces
de véhicule motorisé), les cibles les plus
courantes étaient des bicyclettes
(38 %), des appareils stéréo (15 %),
des articles ménagers tels que des
appareils électriques, des outils ou des
appareils photos (14 %), des meubles
de jardin (13 %) et d'autres biens
domestiques (27 %).4 À la différence
des vols de biens personnels, la plupart
des vols de biens domestiques se sont
produits à l'intérieur ou autour de la
demeure de la victime (62 %) ou de
son quartier (10 %). Seulement 10 %
ont été commis au lieu de travail de la
victime et 18 % dans un endroit public.
Ces incidents étaient également plus
susceptibles de se produire après la
tombée de la nuit (61 %): 36 % en
semaine et 25 % en fin de semaine.

° Les répondants pouvaient mentionner
plusieurs types de biens volés.

Des 40 % de cas qui ont eu lieu en
plein jour, les trois quarts se sont pro-
duits un jour de semaine, l'autre quart
au cours de la fin de semaine.

Les victimes d'une proportion relati-
vement faible de vols - un cinquième
(20 %) des vols de biens personnels et
un tiers (32 %) des vols de biens
domestiques - étaient protégées par
une police d'assurance.

Réactions aux crimes
contre les biens
Proportion des cas signalés: Moins
de la moitié de tous les crimes contre
les biens ont été signalés à la police au
cours de chaque année visée (tableau
4). Le nombre des cas signalés aug-
mentait selon la valeur des biens volés
ou endommagés et, comme on pourrait
s'y attendre, ce nombre était plus élevé
dans le cas des ménages assurés con-
tre le vol ou les dommages que pour
ceux qui n'avaient aucune assurance.

En 1985, la proportion des infrac-
tions contre les biens qui avaient été
signalées était de 28 % pour les vols
de biens personnels (un crime relative-
ment peu important), de 68 % pour les
vols de véhicules motorisés et de 62 %
pour les introductions par effraction,
ces deux infractions étant plus graves
du point de vue de leurs conséquences
pour les victimes. Les ménages sans
enfant composés de deux adultes ou
plus étaient les moins susceptibles de
signaler les incidents à la police
(41 %), tandis qu'on pouvait s'attendre
à ce que les familles monoparentales
signalent les crimes contre les biens
(53 %).

Motifs invoqués pour ne pas avoir
signalé les infractions: Comme en
1982, les victimes qui n'ont pas signalé
l'incident à la police étaient les plus
susceptibles de le considérer comme
«trop peu important», ou de déclarer
qu'à leur avis la «police ne pouvait rien
faire». Une proportion moins impor-
tante de victimes ne faisaient pas inter-
venir la police parce que «rien n'avait
été volé» ou qu'elles estimaient que
l'inconvénient qu'il y aurait de signaler
l'incident l'emporterait sur tous les
avantages possibles (tableau 5).

Raisons qui ont amené les victimes
à signaler l'incident: Parmi les inci-
dents signalés à la police, c'est dans
les cas de vol de véhicules motorisés,
de biens personnels et de biens domes-
tiques que les victimes ont le plus sou-
vent exprimé leur volonté de récupérer

6



ableau 4

Proportion des crimes contre les biens signalés à la police à Edmonton, 1982
et 1985

Type d'incident

Introduction par effraction

Vol de véhicules motorises

Vol de biens domestiques

Vol de biens personnels

Vandalisme

Total des crimes contre les biens signalés

1982 1985

Pourcentage des incidents

62 62

77 68

46 44

30 28

38 33

46 43

Les changements dans les proportions signalées au cours de la période de trois ans n'étaient pas significatifs
sur le plan statistique (voir l'annexe 3).
Source: Sondage sur la victimisation en milieu urbain (1982, 1985)

les biens volés, tandis que dans les cas
d'introduction par effraction les victi-
mes voulaient la plupart du temps obte-
nir l'arrestation de l'infracteur. Pour les
victimes d'actes de vandalisme, le plus
important était de présenter un rapport
de police afin de pouvoir demander
l'indemnité à la compagnie d'assurance
(tableau 6). Les victimes d'introduction
par effraction étaient plus susceptibles
que les victimes d'autres crimes contre
les biens d'invoquer les motifs suivants
pour entrer en rapport avec la police:
obtenir des conseils en matière de
prévention et s'assurer une protection.
Dans l'enquête de 1982, on n'a pas
demandé aux victimes pourquoi elles
avaient signalé les crimes.

travail communautaire (22 %) ou une
peine d'emprisonnement (16 %). Rares
étaient celles qui estimaient que les
infracteurs devraient être mis en proba-
tion (9 %).

Les victimes de vol de véhicules
motorisés étaient plus portées à favori-
ser une peine d'emprisonnement pour
les infracteurs (33 %) tandis que les
victimes d'introductions par effraction
déclaraient que l'infracteur devrait

ableau 5

plutôt se voir imposer un travail com-
munautaire (25 %) ou être mis en pro-
bation (24 %).

Conséquences émotives et physi-
ques: En 1985, la majorité des victimes
d'infractions contre les biens ont
signalé avoir subi une ou plusieurs
réactions émotives ou physiques à la
suite de l'incident. Dans presque tous
les cas, les femmes étaient plus sus-
ceptibles que les hommes de signaler
de tels inconvénients. La réaction la
plus courante à la victimisation dans un
cas d'infraction contre les biens était
d'abord la colère, ensuite le sentiment
d'intrusion dans la vie privée (tableau
8). Plus du tiers des victimes de sexe
féminin et le quart des victimes de sexe
masculin étaient d'avis qu'il y avait eu
intrusion dans leur vie privée. Cette
proportion augmentait selon la gravité
de l'infraction, mais elle était impor-
tante même dans le cas des victimes de
vols et de vandalisme.

Le type de victimisation le plus sus-
ceptible de causer des réactions émoti-
ves ou physiques était l'introduction par
effraction. Les femmes qui en avaient
été victimes ont signalé avoir eu le
sentiment de réagir à une intrusion
dans leur vie privée (59 %), et d'avoir
éprouvé de la colère (56 %), une plus
grande crainte de se retrouver seule à
la maison (44 %), de l'angoisse, de la
nervosité et de la confusion (39 %), de
la crainte pour la sécurité des autres

Motifs invoqués par les victimes pour n'avoir pas signalé des crimes contre les
biens, Edmonton, 1982 et 1985

Suggestions des victimes concer-
nant les mesures judiciaires à pren-
dre: Dans le sondage de 1985, on a
demandé à toutes les victimes - tant
celles qui ont appelé la police que cel-
les qui ne l'ont pas fait - ce que les
tribunaux devaient faire, à leur avis, des
infracteurs selon le type d'incident
qu'elles ont eu à subir. En dépit du fait
que 57% des incidents n'ont pas été
signalés, la majorité parce qu'ils étaient
considérés comme «trop peu impor-
tants», très peu de victimes (8%)
étaient d'avis qu'il ne fallait intenter
aucune poursuite ou que l'infracteur
devrait recevoir un avertissement (8%)
(tableau 7). Des victimes déclaraient
que les infracteurs devraient les
dédommager des pertes subies (43 %)
et d'autres soutenaient qu'on devrait
leur imposer une amende (25 %), un

Type
d'incident

Trop peu
important
82 85

Introduction par effraction 62 73

Vol d'un vehicule motorise 57 62

Vol de biens domestiques 70 76

Vol de biens personnels 60 65

Vandalisme 67 80

Total des crimes contre les
biens 65 73 65 66 17 20 23 30

Les victimes pouvaient invoquer plus d'un motif pour n'avoir pas signalé un incident.
Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain (1982, 1985)

La police Trop
ne pouvait Rien de d'inconvé-
rien faire volé nients
82 85 82 85 82 85

Pourcentage des incidents non signales

61 66 34 45 21 30

61 61 33 50 12 17

68 65 8 9 27 31

62 65 8 7 20 31

72 72 33 30 22 29
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ableau 6 

Raisons qui ont amené les victimes à signaler les crimes contre les biens 
Edmonton, 1985 

Demande Obtention 
Restitution Arrestation d'indemnité de conseils 
des objets de à l'assu- en préven- 

volés 	l'infracteur 	rance 	tion 
Type 
d'incident 

Protec- 
tion 

Pourcentage d'incidents signalés 

Introduction par effraction 

Vol d'un véhicule motorisé 

Vol de biens domestiques 

Vol de biens personnels 

Vandalisme 

Total des crimes contre les 
biens 

80 	 44 	 30 	 35 

54 

65 	 60 	 19 	 13 

60 	 38 	 18 	 14* 

53 	 72 	 20 	 16 

72 	 66 	 54 	 21 	 19 

66 

85 

84 

96 

72 

Les victimes pouvaient donner plus d'une raison. 
• Comme les nombres réels étaient peu élevés (11 à 20), l'interprétation de ce taux doit être faite avec 

prudence. 
Les nombres réels etaient trop peu élevés pour nous permettre d'établir, pour l'ensemble de la population, 
des estimations statistiquement fiables. 

Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain (1985) 

Contrairement à l'hypothèse selon 
laquelle la situation du crime dans les 
villes canadiennes continue inévitable-
ment de se détériorer, on a constaté 
que les infractions contre les biens ont 
diminué dans cette ville entre 1981 et 
1984. Et ce qui revêt plus d'importance 
encore pour l'élaboration de stratégies 
efficaces en matière de prévention du 
crime, c'est la remarquable constance 
des indicateurs de risque déterminés 
par l'enquête. Autrement dit, les fac-
teurs en corrélation avec la victimisa-
tion sont restés constants en dépit 
d'une diminution générale des incidents 
et des taux. Par exemple, il importe de 
savoir si les foyers sont habituellement 

Conclusions 
L'enquête complémentaire effectuée 

à Edmonton dans le cadre du Sondage 
canadien sur la victimisation en milieu 
urbain nous a fourni quelques points 
de référence importants pour nous 
aider à mesurer les changements dans 
les taux de victimisation. 

obtenu de l'aide ont, en général, 
signalé l'avoir reçue de membres de la 
famille (66 %), d'amis ou de voisins 
(42 %) ou d'agents de police (8 °/0). 

(37 %), de l'insomnie (29 °/0) et de la 
crainte pour leur propre sécurité hors 
du foyer (26 %). Quant aux hommes, 
ils ont réagi avec colère (53 %), ont eu 
le sentiment d'une intrusion dans leur 
vie privée (42 %) et, à l'instar des fem-
mes, ils étaient plus portés à manifester 
de la crainte pour la sécurité des autres 
(28 %) que les victimes d'autres types 
d'infractions contre les biens. 

En ce qui concerne la victimisation 
dans les cas d'infractions contre les 
biens, on a constaté qu'il existait un 
lien entre la composition du ménage et 
les traumatismes subis. Les familles 
monoparentales étaient plus portées à 
signaler des réactions émotives que les 
familles biparentales ou les ménages 
sans enfant (tableau 9). Cette situation 
s'explique en grande partie par la forte 
proportion de familles monoparentales 
dont le chef est une femme. 

Counseling: 	Parmi 	les 	victimes 
d'infractions contre les biens, ce sont 
les femmes qui, dans les cas d'intro-
duction par effraction, étaient les plus 
susceptibles de déclarer qu'une aide 
psychologique devrait être offerte aux 
personnes ayant subi ce genre de trau-
matisme. Or, 64 % des victimes qui ont 
subi un traumatisme quelconque ont 
déclaré n'avoir reçu aucune aide à cet 
effet. Celles qui ont effectivement 

Tableau 7 

Mesures judiciaires proposées par les victimes, Edmonton 1985 

Mesure 
judiciaire 
suggérée 

Intro- 
duction 

par 
effraction 

Vol d'un 
véhicule 
motorisé 

Vol de 
biens 

domes-
tiques 

Vol de 
biens 	Vanda- 

personnels lisme 

Total des 
crimes 
contre 

les biens 

Les tribunaux ne devraient 	6 
rien faire 

8 	 14 9 

Avertissement 	 8 8' 	 8 11 	 8 

Dédommagement des 	34 	26 
victimes 

47 	 43 47 	43 

Amende 	 20 	31 

Travail communautaire 	25 	19 

Ordonnance de probation 	24 	10* 

Peine d'emprisonnement 	25 	33 

Autres mesures 	 18 	15 

27 	 28 

22 	 16 

8 	 8 

14 	15 

12 	 12 

22 	22 

6 	 9 

8 	 16 

13 	 13 

26 	25 

Les victimes pouvaient fournir plus d'une réponse pour n'importe quel incident. 
• Comme les nombres réels étaient peu élevés (11 à 20), l'interprétation de ce taux doit être faite avec 

prudence. 
Les nombres réels étaient trop peu élevés pour nous permettre d'établir, pour l'ensemble de la population, 
des estimations statistiquement fiables. 

Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain (1985) 
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Tableau 8

Réactions émotives et physiques à la victimisation, selon le sexe de la victime,
Edmonton 1985

Total des
crimes

Type de contre
réaction les biens

F H

Pourcentage de victimes

Colère 63 63 56 53 63 54 75 65 64 63 60 ,

Sentiment d'intrusion dans
la vie privée 37 26 59 42 40 27* 40 29 30 23 25 18

Crainte d'étre seul a la
maison 15 2 44 5* 7 8 " 7

Crainte pour sa sécurité
personnelle à l'extérieur
du foyer 13 4 26 8 ** '* 12 ** 10 3 10

Crainte pour la sécurité
des autres 15 11 37 28 17* 9 6* 10 7 8 6*

Angoisse, nervosité,
confusion 20 9 39 16 31 17* 25 7* 12 7 13 rs6*

Maux de tête, nausées,
perte d'appétit 5 1* 9 7' " 3

Insomnie 11 3 29 8 ** " 9 '* 4 2 5

Pourcentage des victimes
ayant signale une ou
plusieurs réactions

Vol de
Introduc- Vol d'un Vol de biens
tion par véhicule biens domes- Vanda-

effraction motorisé personnels tiques lisme

F H F H F H F H F H

80 68 71 61 80 71 70 69 67 74

Les victimes pouvaient faire état de plus d'une réaction au sujet d'un incident.
.

Comme les nombres réels étaient peu élevés (11 a 20), l'interprétation de ce taux doit être faite avec
prudence.
Les nombres réels étaient trop peu élevés pour nous permettre d'établir, pour l'ensemble de la population,
des estimations statistiquement fiables.

Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain (1985)

occupés ou non, et s'il y a des précau-
tions à prendre pour faire en sorte qu'ils
aient au moins l'air d'être occupés et
pour améliorer le verrouillage. Ces
résultats sont favorables au maintien
des stratégies habituelles de protection
des points les plus vulnérables dans le
cadre de la prévention du crime, indi-
quant qu'une intervention modeste et
discrète de la part des personnes et
des quartiers peut aider à réduire les
occasions de crimes contre les biens.

D'autres questions soulevées dans la
masse de documents sur les infractions
contre les biens ne sont pas faciles à
aborder dans le présent sondage, mais
pourraient être évaluées moyennant un
minimum de révision du présent instru-
ment de contrôle. Ainsi, notre étude a
montré que, tout importantes que sont
les différences entre le centre-ville
d'Edmonton et les autres secteurs de a
ville du point de vue de la situation

matrimoniale, de l'emploi et du revenu,
elles ne se traduisent pas par des
écarts marquants entre les nombres
d'infractions contre les biens. Par con-
tre, Waller et Okihiro (1978), ont cons-
taté que les taux d'introduction par
effraction à Toronto étaient plus élevés
dans les secteurs où sont assez nom-
breuses les personnes défavorisées et
sans attache, si l'on en juge par la
présence de jeunes hommes sans
emploi, de familles monoparentales et
de maisons multifamiliales. Les deux
chercheurs ont constaté en outre que la
proximité de logements à loyer modi-
que constituait un facteur important.
On pourrait adopter des modes de
codification géographique plus précis
pour les futurs sondages sur la victimi-
sation afin de mieux délimiter les quar-
tiers et leurs caractéristiques socio-
économiques. Par ailleurs, cela nous
permettrait d'accroître notre aptitude à
évaluer l'universalité des résultats de

certaines études importantes consa-
crées à des quartiers en particulier.

Le sondage complémentaire effectué
à Edmonton nous a également fourni
l'occasion d'étudier les répercussions
de la victimisation dans le cas des
infractions contre les biens. Il n'y a pas
de doute qu'il faut créer des services
pour aider les victimes à élaborer des
programmes de prévention du crime et
des stratégies d'adaptation. Ce son-
dage, effectué en 1985, montre certes
que l'aide aux victimes provient surtout
des membres de la famille ou des amis,
mais il n'en demeure pas moins
qu'environ 1 600 victimes d'infractions
contre les biens ont eu recours à l'unité
d'aide aux victimes du service de police
d'Edmonton pour des renseignements
sur l'évolution de leur cas, la restitution
des biens volés sitôt retrouvés, du
counseling et des moyens de préven-
tion du crime.

Le présent bulletin et d'autres de la
même série ont montré que le crime
grave est un phénomène assez rare
dans les villes canadiennes. Cependant,
la question spéciale de la victimisation
multiple nous donne l'occasion d'explo-
rer, d'enrichir et d'éprouver nos con-
naissances théoriques et pratiques
concernant le crime et les facteurs
structurels et dynamiques qui favorisent
ou empêchent la victimisation.

Cette question fera l'objet du dernier
bulletin de la série, soit le n° 10.
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ableau 9

Réactions émotives et physiques à un crime contre les biens selon la
composition du ménage, Edmonton 1985

Type de
réaction

Deux Famille Famille
Un adultes mono- biparen-

adulte ou plus parentale tale

Colère 66

Sentiment d'intrusion dans la
vie privée 33

Crainte de rester seul a la
maison 12

Crainte pour sa sécurité per-
sonnelle à l'extérieur du foyer 13

Crainte pour la sécurité des
autres 7

Angoisse, nervosité, confusion 21

Maux de tète, nausées, perte
d'appétit 6

Insomnie 12

60 78

32 50

8 24

10 22

14 35

17 39

4 14

7 28

Les victimes pouvaient faire état de plus d'une réaction au sujet d'un incident.
Source: Sondage canadien sur la victimisation en milieu urbain (1985)
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Annexe 1 

À propos du Sondage canadien sur la victimisation en milieu 
urbain, 1985 

Au début de 1985, le ministère du 
Solliciteur général, avec l'aide de Sta-
tistique Canada, a effectué à Edmonton 
(Alberta) une réplique du Sondage 
canadien sur la victimisation en milieu 
urbain. On a demandé à un échantillon 
aléatoire de 9 200 résidents d'Edmon-
ton âgés de 16 ans et plus comment ils 
percevaient la criminalité et le système 
de justice pénale, s'ils avaient été tou-
chés personnellement par certains 
crimes et quelles répercussions les 
actes criminels ont eues sur eux. 

Ce sondage a été mené en vue de 
déterminer les tendances en matière de 
victimisation, de vérifier l'importance 
des facteurs de risque dans le temps et 
d'en connaître davantage sur les effets 
traumatisants de la victimisation. Pour 
que le sondage serve plus utilement le 
service de police d'Edmonton, on a 
posé des questions spéciales sur le 
fonctionnement du programme «Échec 
au crime» et sur le service d'aide aux 
victimes à Edmonton. Sauf pour ces 
légères modifications, le sondage a été 
mené de la même façon que le SCVU. 

Afin de maximiser la fiabilité des 
souvenirs évoqués, on a demandé aux 
répondants de ne faire état que des 
incidents qui s'étaient produits entre le 
l e  janvier et le 31 décembre 1984. À 
partir des résultats de ces entrevues, 
des estimations statistiques ont été 
établies pour l'ensemble des résidents 
d'Edmonton âgés d'au moins 16 ans. 
Ce sont ces estimations statistiques qui 
sont citées tout au long du présent 
bulletin. 

Les huit catégories de crimes visées 
sont: l'agression sexuelle, le vol qualifié, 
les voies de fait, l'introduction par 
effraction, le vol de véhicules motorisés, 
le vol de biens domestiques, le vol de 
biens personnels et le vandalisme. 

Annexe 2 

Définitions et limitations 

Les huit catégories de crimes visées 
par le présent sondage sont: l'agres-
sion sexuelle, le vol qualifié, les voies de 
fait, l'introduction par effraction, le vol 
de véhicules motorisés, le vol de biens 
domestiques, le vol de biens personnels 
et le vandalisme. Ces infractions sont 
classées par ordre de gravité. 

1. L'agression sexuelle comprend le 
viol, la tentative de viol, l'attentat à 
la pudeur et la tentative d'attentat à 
la pudeur, et est considérée comme 
l'infraction la plus grave. 

2. Le vol qualifié survient lorsqu'un 
objet est emporté alors que l'infrac-
teur est muni d'une arme, ou 
lorsqu'il y a, en même temps, 
menace ou agression. On tient pour 
acquis que la présence d'une arme 
constitue une menace. Cette caté-
gorie d'infractions comprend égale-
ment les tentatives de vol qualifié. 

3. Les voies de fait impliquent la pré-
sence d'une arme ou encore une 
agression ou une menace. Ces inci-
dents peuvent aller des menaces 
verbales formulées face à face aux 
agressions causant des blessures 
graves. 

4. Une introduction par effraction se 
produit lorsqu'une personne entre 
dans un logement sans en avoir le 
droit. «Sans en avoir le droit» établit 
une distinction, par exemple, entre 
la personne qui travaille dans un 
logement avec la permission du 
propriétaire et y vole un objet, et 
celle qui pénètre illégalement dans le 
logement afin d'y prendre des biens. 
Dans ce dernier cas, il s'agirait d'une 
introduction par effraction, ce qui 
comprend aussi une tentative 
d'introduction dans un logement s'il 
y a des signes de recours à la force 
ou si l'on sait comment la personne 
a tenté d'y pénétrer. 

5. Le vol de véhicules motorisés com-
prend le vol ou la tentative de vol 
d'une voiture, d'un camion, d'une 
fourgonnette, d'une motocyclette ou 
d'un autre véhicule motorisé. 

6. Le vol ou la tentative de vol de biens 
domestiques. 

7. Le vol ou la tentative de vol d'argent 
ou d'autres bien personnels (qui ne 
sont pas des biens domestiques). 

8. Il y a vandalisme lorsque les biens 
sont endommagés sans être volés. 

Les incidents où il y a perpétration de 
plusieurs actes criminels différents ne 
figurent aux tableaux qu'une seule fois, 
suivant l'infraction la plus grave. Ainsi, 
s'il y a eu simultanément agression 
sexuelle, vol d'argent et vandalisme, 
l'incident sera classé comme un acte 
d'agression sexuelle. Un incident sera 
classé comme un acte de vandalisme 
(soit l'infraction la moins grave selon 
l'ordre de gravité) seulement si aucun 
crime estimé plus grave n'a été commis 
en même temps. 
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Annexe 3

Tests de signification statistique

Le test de signification statistique
utilisé dans le présent bulletin est le test
t d'alternative bilatérale parce que
l'hypothèse d'un changement du taux
de criminalité dans l'une ou l'autre
direction est plus plausible que celle qui
suppose une seule direction.
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